
  2 

DELIBERATION N° 2007/10-01 - BUDGET PRINCIPAL – BUDGET 
SUPPLÉMENTAIRE 2007 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, donne lecture du Budget Supplémentaire 2007, dont 
la balance s’établit comme suit : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 
Dépenses réelles :           78 607.45 € 
Dépenses d’ordres :          92 319.55 € 
Total des dépenses de fonctionnement :  170 927.00 € 
 
Dépenses réelles :        151 480.00 € 
Recettes réelles :           19 447.00 € 
Total des recettes de fonctionnement :   170 927.00 € 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Dépenses réelles :      1 122 512.68 € 
Dépenses d’ordres :           19 447.00 € 
Report 2005 :       1 185 278.81 € 
Total des dépenses d’investissement :   2 327 238.49 € 
 
Recettes réelles :            909 895.39 € 
Dépenses d’ordres :             92 319.55 € 
Solde d’exécution 2005 :       1 325 023.55 € 
Recette totales d’investissement :   2 327 238.49 € 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide par 19 voix pour et 6 abstentions (M. GAUZELIN, Mmes BERTRAND, THIRIET et 
M. NOEL du Groupe Ludres Autrement et MM. FRANOUX et SAUTROT du Groupe 
Ludres Notre Ville) : 
 
- d’approuver le budget supplémentaire 2007. 
 
DELIBERATION N° 2007/10-02 - ASSURANCES – INDEMNISATIONS 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que la Commune fait l’objet de 
deux indemnisations d’assurances : 
 
• d’une part, suite à la dégradation de la voiture de la Police Municipale de Ludres 

lors de la fête de la Saint-Jean, le 23 juin 2007, la SMACL, assureur de la 
Commune, indemnise les frais de réparation à hauteur de 186,18 €.  

• d’autre part, suite à la dégradation d’une barrière se trouvant dans l’enceinte du 
groupe scolaire Prévert, par un camion de la Société Géodis, le 27 mars 2007, la 
SMACL propose de verser une indemnité de 3 267 €. 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter le versement des indemnisations de 186,18 € et 3 267 € par la SMACL, 

soit un total de 3 453 ,18 €. 
 




